
L’an 2016 le mardi 12 janvier à 19 heures 30, les membres du conseil municipal de la commune 
légalement convoqués se sont réunis dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de M 
BALLOT, Maire. 
 

Etaient présents : 
M BALLOT, maire ; Mmes GOSSET, HUBLIN, Mrs NOYEAU, PAUL, TISSIER, Adjoints ; Mrs BREDEAUX, 
CHERON, de CHANAUD, DROUET ; Mmes DUVAL, FONTAINE ; Mrs GRENIER J, GRENIER K ; Mme 
HOYER; Mrs LECOMTE, LEGUENNEC O, LEGUENNEC P ; Mme LEJEUNE ; M LEMENAGER ; Mme 
PINCHARD ; M POUSSET; Mme VIEL. 
 

Pouvoirs : 
Mme LECLAVIER à Mme LEJEUNE 
Mme RENAULT à M PAUL 
M WIECKOWSKI à M BALLOT 
 
 
 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
- Approbation du compte rendu du 8 janvier 2016 
- Nomination d’un secrétaire de séance 
- Délibération pour création des  commissions 
- Election des membres des diverses commissions et syndicats 
- Délibération pour indemnités au maire et adjoints 
- Délibération pour régime indemnitaire 
- Délibération pour création de régie 
- Délibération autorisation de poursuites pour créances par la Trésorerie 
- Délibération engagement des crédits de la section d’investissement 
- Questions diverses 
 

 
 
 
Avant de débuter la séance, M le maire demande l’autorisation de rajouter deux délibérations à 
l’ordre du jour ce qui est accepté à l’unanimité des membres présents. 
 

 
APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU 8 JANVIER 2016 

 
M le maire demande aux membres du conseil présents s’il y a des observations. 
Aucun commentaire n’étant fait, le compte-rendu est approuvé à l’unanimité des membres. 
 

 
 

NOMINATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE 
 

M DROUET est nommé secrétaire de séance. 
 



DELIBERATION MODIFICATION DES STATUTS DU SIAEPA ET CONVENTION 
 
M le maire fait part au conseil des différents contextes concernant le SIAEPA notamment sur 
les statuts signés en 2009 qui ne sont pas conformes. 
 
En effet, la commune de LA VESPIERE a transféré la compétence eau et assainissement à ce 
syndicat,  mais les statuts du SIAEPA en son article 2 prévoyaient : « l’investissement 
concernant la création de réseaux neufs d’alimentation en eau potable ou eaux usées sera à 
la charge de chacune des communes dans la limite de leur territoire et suivant les 
prescriptions de la loi SRU ». 
 
La commune d’ORBEC a des travaux à exécuter à la Tréhardière, qui sont promis depuis 
longtemps, les riverains supportant les inconvénients de la station d’épuration qui se trouve 
en face des habitations sans avoir l’avantage d’être raccordés. 
 
M le maire  informe donc les membres du conseil de la nécessité de modifier l’article 2 des 
statuts du SIAEPA afin de pouvoir permettre au syndicat de prendre en charge les travaux 
concernant l’eau et l’assainissement sur les deux communes de LA VESPIERE-FRIARDEL et 
d’ORBEC. 
 
Le projet de convention à signer entre les communes de LA VESPIERE-FRIARDEL et d’ORBEC 
concerne l’intégration des travaux de création de réseaux effectués sur la VC n° 10 
représentant la somme de 177 282.20 €  et les travaux de la VC n° 9 représentant la somme 
de 161 264.46 €  réalisés par la commune et permettant le remboursement par le SIAEPA à 
la commune de LA VESPIERE-FRIARDEL. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil à l’unanimité des membres présents et représentés 
 
DONNE tous pouvoirs à M le maire pour signer la convention avec le SIAEPA 
 
DECIDE d’adopter les modifications statutaires 
 
CHARGE M le maire de signer tous documents utiles, d’inscrire ces sommes dans le budget 
primitif 2016. 
 

 
DELIBERATION APPROBATION DE LA CONVENTION DU SIAEPA 

 
M le Maire fait un rapide exposé concernant les travaux de la Rue du Campaugé et du 
Chemin de Thiberville qui auraient dû être pris en charge par le SIAEPA compte-tenu du 
transfert de compétence mais qui ont été réglés par la commune de La Vespière 
 
M le Maire donne lecture du projet de convention à signer entre la commune de LA 
VESPIERE et le SIAEPA concernant l’intégration de ces travaux de création de réseaux 
effectués sur la VC n° 10 rue du Campaugé, et la VC n° 9 chemin de Thiberville, comprenant 
aussi  la station de pompage et permettant ainsi le remboursement des sommes engagées 



soit 177 282.20 € pour la VC n° 9 chemin de Thiberville, et 161264 ,46 € pour la VC 10 Rue du 
Campaugé.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité des membres présents et 
représentés, donne pouvoir à M le Maire pour signer la convention entre le SIAEPA et la 
commune de LA VESPIERE, et généralement faire le nécessaire. 
 
 

 
DELIBERATION AUTORISATION DE SIGNATURE CONVENTION SDEC ENERGIE 

VIDEOSURVEILLANCE 
 
M le maire fait un exposé sur le problème des espaces de tris et d’ordures ménagères sur le 
territoire de la commune. 
 
M le Maire informe les membres de la démarche de la communauté de communes du pays 
de l’Orbiquet auprès du SDEC Energie afin d’installer un système de vidéosurveillance et la 
pose de caméras pour les espaces de l’Avenue du Bois et de la Rue de Beausoleil. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil à l’unanimité des membres présents et représentés 
 
AUTORISE M le maire à signer la convention entre le SDEC Energie et la communauté de 
communes du pays de l’Orbiquet et tous actes utiles. 
 
 
 
 

DELIBERATION POUR CREATION DES COMMISSIONS ET ELECTION DES MEMBRES 
 
M le Maire propose de créer des commissions et de nommer des délégués et membres auprès des 
commissions et syndicats. 
 
Il est donc décidé de créer les commissions suivantes : 
 
- Finances (10 conseillers) 
- Travaux (10 conseillers) 
- Communication (6 conseillers) 
- Associations (7 conseillers) 
- Appel d’offres (5 délégués titulaires et 5 délégués suppléants) 
- Impôts (6 titulaires et 6 suppléants) 
- Cours d’eau (6 conseillers) 
- CCAS (6 conseillers et 6 extérieurs) 
 
Il est ensuite procédé à la nomination des membres aux commissions. Un tableau sera remis aux 
conseillers avec la liste des noms. 
 
Puis il est procédé à la nomination des délégués auprès des Syndicats et Associations  suivants : 
 
- SIVOM ORBEC LA VESPIERE-FRIARDEL (9 délégués) 



- Communauté de communes du pays de l’Orbiquet (5 délégués) 
- A.D.M.R. (3 délégués) 
- E.P.M.S. (1 délégué) 
- Notre-Dame (1 délégué et 1 suppléant) 
- SIVOS des Bruyères (2 délégués) 
- SDEC Energie (2 délégués) 
- SICDOM (2 délégués et 2 suppléants) 
- SIDMA (2 délégués) 
- SIAEPA d’ORBEC et de LA VESPIERE-FRIARDEL (5 délégués et 4 suppléants) 
- SAEP MEULLES FRIARDEL (2 délégués) 
- SAEP du Lieuvin et pays d’Ouche (1 délégué et 1 suppléant) 
 
Un tableau sera remis aux membres avec la liste des noms. 
 
 

DELIBERATION POUR INDEMNITES AU MAIRE ET AUX ADJOINTS 
 

Vu le procès-verbal de la séance d’installation du conseil municipal en date du 8 janvier 2016 
constatant l’élection du maire, des maires délégués et des 5 adjoints, et considérant qu’il 
appartient au conseil de déterminer le taux des indemnités des élus locaux pour l’exercice 
de leurs fonctions dans la limite des taux maximum fixés par la Loi. 
Il est décidé par le conseil de fixer les montants des indemnités pour l’exercice comme suit : 
 
Pour le maire   43% de l’indice 1015 
Pour le maire délégué 17% de l’indice 1015 
Pour les adjoints  16.50% de l’indice 1015 
 
 

DELIBERATION POUR REGIME INDEMNITAIRE 
 
Suite à la création de la commune nouvelle LA VESPIERE-FRIARDEL il est nécessaire de 
prendre une délibération regroupant le personnel des deux communes. 
 
Considérant qu’il appartient au conseil municipal de fixer dans les limites prévues par les 
textes la nature, les conditions d’attribution et le taux moyen. 
 
Le conseil municipal à l’unanimité des membres décide d’instituer le régime indemnitaire 
pour la filière technique et administrative. 
 
Les montants utilisés pour le calcul des primes et indemnités sont réévalués en fonction des 
textes en vigueur. 
 
Les attributions individuelles entrent dans la compétence exclusive du maire. 
 
Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits prévus à cet effet au budget 
de l’année 2016. 
 
Il est demandé également une délibération concernant la participation pour la protection 
sociale complémentaire  dans le cadre d’une procédure de labellisation. 



Le personnel concerné est uniquement celui qui est affilié à une mutuelle labellisée telle que 
la Mutame pour la commune. 
   
 

DELIBERATION POUR CREATION DE REGIE 
 

M le maire expose aux membres du conseil la nécessité de créer une régie pour la vente des 
ouvrages « La Force d’un Destin » et « Le Crash du Bombardier ». 
 
Le conseil après en avoir délibéré, décide la création d’une régie pour la vente des ouvrages 
susvisés  
Les recettes désignées sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants : 
* numéraire 
* chèque bancaire 
 
et seront perçues contre remise à l’usager de tickets de carnets à souches. 
 

DELIBERATION AUTORISATION DE POURSUITES POUR CREANCES PAR LA TRESORERIE 
 

M le Maire informe les membres du conseil de la demande de Mme la Trésorière de 
LIVAROT concernant l’autorisation préalable des poursuites pour le recouvrement des 
produits locaux. 
Il est nécessaire pour la commune de délivrer une telle autorisation permettant au 
comptable de poursuivre les redevables pour obtenir le recouvrement des créances. 
 
Cette autorisation permanente et générale de poursuites n’a pas pour conséquence de 
priver la commune de son pouvoir de surveillance en matière de poursuites, mais contribue 
à les rendre plus rapides donc plus efficaces. 
 
Le conseil à l’unanimité décide d’autoriser Mme TIRSANE, Trésorière de LIVAROT à effectuer 
de façon permanente des actes de poursuites au-delà de la mise en demeure et de tous les 
actes de poursuites qui en découlent quelle que soit la nature de la créance. 
 
 

DELIBERATION ENGAGEMENT DES CREDITS DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
M le maire expose aux membres du conseil que dans le cas où le budget d’une commune n’a 
pas été adopté avant le 1er janvier 2016 de l’exercice auquel il s’applique M le maire de la 
commune  est en droit, jusqu’à l’adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les 
recettes et d’engager de liquider et de mandater les dépenses de la section d’investissement 
et de fonctionnement  dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente. 
 
Le conseil à l’unanimité décide d’autoriser M le maire à engager, liquider et mandater les 
dépenses d’investissement et de fonctionnement  dans la limite du quart des crédits ouverts 
au budget de l’exercice 2015 et ce jusqu’à l’adoption du budget de l’année 2016 par le 
conseil municipal. 
 



 
QUESTIONS DIVERSES 

 
Heures de conseil. M de CHANAUD pose la question pour information des jours et horaires à 
prévoir pour les réunions.   
 
Mme HUBLIN  Mme HUBLIN pose la question au sujet du changement d’adresse pour les 
habitants des deux communes. Il est en effet normalement obligatoire de changer les 
adresses en précisant bien LA VESPIERE-FRIARDEL 
 
 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour la séance est levée à 21 heures 35. 
 
 
 


